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Hogan Lovells conseille Claranova dans le cadre du refinancement de son endettement
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SA : des effets de l'abandon de la gouvernance dualiste
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De Pardieu accompagne le groupe Crédit Agricole dans le cadre du renforcement de sa participation au capital de la holding de contrôle GL Events
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Création du cabinet Peissel Baudat Ertel
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Hogan Lovells conseille The Independents dans le cadre de l’acquisition de Kennedy et de Sunshine
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Herald conseille Bricolex dans le cadre de sa cession au groupe GiFi
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Eversheds Sutherland conseille Howden sur l’acquisition de OFRACAR







 
	




[image: alt]








Deals  	
Détails 
	
	


9/04/24








Chiomenti et Gide conseillent Kering pour l'acquisition d'un immeuble emblématique de la via Monte Napoleone à Milan
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Allen & Overy et Shearman & Sterling annoncent leur première promotion d’associés pour A&O Shearman, dont 3 à Paris
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Modifications du CG3P en Polynésie française : adoption à l'AN
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SA : des effets de l'abandon de la gouvernance dualiste
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Troubles anormaux du voisinage : adoption à l'AN après CMP
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Dérogations au recours à l'agrainage et à l'affouragement 
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Erreur comptable délibérée : pénalités de 40 % pour manquement délibéré
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Bâtir la société du bien vieillir et de l'autonomie : publication de la loi
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Secret des affaires et office du juge 







 
	







Urbanisme  	
Détails 
	
	


9/04/24








Autorisation d'urbanisme : pas de régularisation possible en cas de fraude
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Double modification du régime de publicité télévisée
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Programme des Débats du Cercle - Jeudi 13 avril 2023


	







Ateliers 2023  	
Détails 
	






09h15 - 10h00 : Juridiction Européenne des Brevets







 
	







Ateliers 2023  	
Détails 
	






09h15 - 10h00 : Politique de rétention des talents et "quiet quitting"







 
	







Ateliers 2023  	
Détails 
	






10h30 - 11h15 : Secret des affaires : quelle effectivité ?







 
	







Ateliers 2023  	
Détails 
	






10h30 - 11h15 : Réquisition dans des entreprises privées
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11h45 - 12h30 : Outils normatifs au service d'une économie réglementée







 
	







Ateliers 2023  	
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11h45 -12h30 : Restructuring et RSE







 
	







Plénières 2023  	
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14h45 - 16h00 : Comment opportunément réguler l'innovation ?







 
	







Plénières 2023  	
Détails 
	






16h30 - 17h45 : L’entreprise peut-elle rester géopolitiquement neutre ?
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Seuls les avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation peuvent représenter et assister les parties devant la Cour de cassation, même pour une procédure de QPC.

 
 

Statuant sur la question prioritaire de constitutionnalité transmise par un arrêt de la chambre de l'instruction de la cour d'appel de Paris du 17 janvier 2011, dans l'information suivie du chef de corruption contre une société, la Cour de cassation rejette la requête présentée par deux avocats au barreau de Paris, aux fins d'être entendus en leurs observations orales pour la société.

La Haute juridiction judiciaire rappelle qu'il résulte de l'ordonnance du 10 septembre 1817 et de l'article 4 de la loi du 31 décembre 1971, portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, que seuls les avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation peuvent représenter et assister les parties devant la Cour de cassation.

 

Références :

- Cour de cassation, chambre criminelle, 29 mars 2011 (pourvoi n° 11-90.007) - rejet d'une QPC

- Ordonnance du 10 septembre 1817 qui réunit, sous la dénomination d'Ordre des avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, l'ordre des avocats aux conseils et le collège des avocats à la Cour de cassation, fixe irrévocablement, le nombre des titulaires, et contient des dispositions pour la discipline intérieure de l'Ordre

- Loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques

 

Sources :

Gazette du Palais, actualités juridiques, 3 mai 2011, “Monopole des avocats aux conseils: la QPC n'échappe pas à la règle”











 




















































	


Article précédent
Retenue douanière : systématisation de la notification du droit au silence et du droit à l'assistance d'un avocat


	


Article suivant
QPC relative au droit au silence devant le procureur de la République
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